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I . INTRODUCTION 

1. Le point intitule "Politique d ' apartheid du Gouvernement sud-africain" a ete 
i~:.crit ~ l'ordre du jour pr ovisoire de l a vingt-septieme session de l ' Assemblee 

• ,. 1 ~ ,. ' 1 ,. • 8 ( ) 6 c.•~':'.•.'rn e coni or :::e:r:-.ent !-1 a r esoluti on 197 XVII I du l decer.:bre 1963 . 

~ Asa 200e~e s~ance, le 21 septembre 1972, le Bureau de l'Assemblee a decide 
<le recc:,_--:-.ander q_ue ce point soit i nscrit a l ' or dre du jour et qu ' il soit r envoye 
~ l;~ C:or.:::.i5sion poli tique Speciale pour examen et rapport . A sa 2037eme seance 
~l (-ni~rc, le 23 septe~bre 1972, l'Assemblee generale a approuve la recoDUJJandation 
du :~:;rP.~:u . 

·, . L.:'. Co:-_-:-ission poli tique speciale a examine la question de sa 809eme a sa 
'.:2ct'.:::e s62.ncc, du 9 octobre au ler novembre. La Cor.imission etait sa1s1e des 
dcc~~ents suivants : 

a) R~pport du Cor:;ite special de l'apartheid l/; 

·r,) ?a-:-.,ccrt special du Comite suecial de l ' apa rtheid sur leG r.rauvais traitements 
et l es ~ort~res inflises eux prisonniers en Afri~-du Sud (A/8870); 

c) Paprort d~ Secretaire c eneral sur l ' application de la resol ution 
2775 ( :,:zvr) (.£t;:<8 33) ; 

d) Pc>.;')-port du Secretaire feneral sur le Fonds d ' affecta.tion s peciale des 
::2.tior:s uni es pc,ur l 'Afrique du 3ud (A/8822) . 

l . La So:·~,ission a erraler:;ent pris note de deux secti ons du rapport du Conseil 
6::onc~ iaue e t social 2/ trai tn.nt resnect i vement de l' "elimination de toutes les 
:'cr~.t:?s de discrir..ine.tion raciale" et- de la "question de l 'esclavage et de la 
traite 1es es:lavcs dans toutes leur s prat iques et manifestations, y compris les 
pr2tiques escleva~istes de 1 •~rtheid et du col onialisme" . 

5 . K sa C09~~e seance~ le 9 octobre, la Commission politique speciale, abordant 
l ' eza~en de la ques tion, a entendu des declarati ons du r epresentant de l'lnde , 
?:--~-::-00::-teur ci'.l Co~.ii te snecial de l 'apartheid , du representant de la Somalie, 
~r6;i~ent du co~ite spfcial de l ' aoart~ et du representant de la Suede, 
;,res i c:ent d'.l Conseil d ' admini stration du Fonds d ' affectation speciale des 
::atior.s :Jnies nour l ' Afrique du Sud. Le r epresentant du Nigeria, president entrant 
::'1 ':0r:.itl special de l' a-:,arthei d, a fait une declaration a la 816eme seance, 
le 1-3 octobre . 

1/ I;cct::·::r•i:-s officiels de l 'P.ssembl ee p;enerale , vingt-septieme session, 
~lf~'2r.~ !:o ~2(A/8722) et ibid~, Suppl ement No 22 A (A/8722/Add . l) . 

?/ !tic. . 
0 

Suv]'ler::ent i:o 3 (A/8703), chap. XIV, sect. B.3 et 4. 
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6. La Commission a decide, a sa 810eme seance, le 10 octobre, d'accorder a plusieurs 
=embres du Conseil rr.ondial de la paix l'audition qu'ils avaient demandee dans une 
lettre datee du 26 septembre adressee au President. Le 31 octobre, la Commission 
a en~endu des declarations faites par les membres de la delegation du Conseil 
=ond1al de la paix, composee de M. Ramesh Chandra, secretaire general du Conseil, 
de M. Emilson Randriamihasinoro, secretaire du Conseil et du chanoine Raymond Goor ,, . , 
president de la Conference sur la securite et la cooperation europeennes. 

7. A la 8lleme seance de la Commission, le 11 octobre, le representant de l'Inde 
a presente le rapport sur les mauvais traitements et tortures infliges aux 
prisonniers en Afrique du Sud (A/8770) et a fait une declaration. 

8. A la meme seance, la Corr,mission a decide d'accorder l'audition demandee par 
!'.. John Ennals du Mouvement bri tannique contre l ' apartheid dans une lettre, datee 
du 11 octobre, adressee au President. M. Ennals a pris la parole devant la 
Co~~ission a sa seance suivante, tenue le 12 octobre . 

9. La Commission a egalement decide a sa 815eme seance, le 17 octobre, d'accorder 
!'audition demandee dans une lettre, datee du 16 octobre, adressee au President 
par M. Pearce L. Gqobose, tresorier national par interim du Pan-Africanist Congress 
of Azania (Afrique du Sud) . M. Gqobose a ete entendu par la Commission a sa 
818eme seance, le 19 octobre . 

10. A la 82leme seance , tenue le 24 octobre, la Commission a decide d'accorder 
l'audition demandee le 23 octobre par M. Thami Mhlarnbiso, representant de 
!'African National Congress (South Africa) . M. Mhlambiso a fait une declaration 
devant la Commission le 25 octobre. 

11. La Commission a egalement decide a sa 825eme seance , le 30 octobre, d'accorder 
!'audition deirandee a la meme date par M. David Cuthbert, president du Hational • 
Anti-Apartheid Coordinating Committee of New Zealand. M. Cuthbert a ete entendu 
z. la meme seance. 

12. Au cours de ses deliberations, la Commission politique speciale a exa~ine les 
cinq projets de resolution ci-apres 

a) Projet de resolution concernant les mauvais traitements et tortures 
infliges aux prisonniers et aux detenus, presente a la 823eme seance, le 26 octobre 
(A/SPC /L. 239) ; 

b) Projet de 
Nations Unies pour 
(A/SPC/L . 240) ; 

resolution concernant le Fonds d'affectation speciale des 
/ ,, '1 823' ,, l 'Afri que du Sud, egalement presente a a eme seance 

c) Projet de resolution concernant le programme de travail du Comite special 
de l'apartheid (A/SPC/L.241) , presente a la 824eme seance , le 27 octobre; 

d) Projet de resolution concernant la diffusion d'informations relatives a 
l'~artheid (A/SPC/L.242), presente a la 824eme seance, le 27 octobre; 

I . . . 
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e) Projet de resolution concernant la situation en Afrique du Sud resultant 
de la politique d'apartheid (A/SPC/L.243), presente a la 825eme seance, 
le 30 octobre. 

13. Les documents ci-apres relatifs aux incidences administratives et financieres 
de trois projets de resolution ont egalement ete soumis a la Commission par le 
Secretaire general conformement a l'article 155 du reglement interieur: 

a) A/SPC/L.244, concernant le projet de resolution publie sous la cote 
A/SPC/L.241 : 

b) A/SPC/L.245, concernant le projet de resolution publie sous la cote 
A/SPC/L.239; 

c) A/SPC/L.246, concernant le projet de resolution publie sous la cote 
A/SPC/L .242/Rev.l. 

14 . La Commission a ete informee qu'en ce qui concernait le projet de resolution 
publie sous la cote A/SPC/L.243, il pourrait lui etre donne suite dans les limites 
des credits globaux qui seront ouverts en 1973 au titre des activites du groupe de 
l'aoartheid et au titre de la diffusion d'informations sur !' apartheid par le 
Service de l'information, et qu'en consequence l ' adoption du projet n'entrainerait 
aucune demande de credits supplementaires. 

I . .. 
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15 • Un projet de resolution intitule : "Mauvais traitements et tortures infliges 
aux prisonniers et aux detenus" (A/SPC/L.239) a ete nresente par le representant . 
de l'Inde a la 823eme seance de la Commission, le 26-octobre, au nom des delegations 
ghaneenne, indienne , irlandaise, j amaicaine et yougoslave. 

16. A la 828eme seance, le ler novembre , le projet de resolution a ete mis aux voix. 
Ila ete adopte par 117 voix centre zero, avec une abstention (voir par. 30, projet 
de resolution A). Le vote a ete enregistre et les voix se sont re9arties 
c01mne suit : 

Ont vote pour Afghanistan , Albanie, Algerie, Arabie Saoudi te, Argentine, 
Australie, Autriche, Bahrein, Barbade, Belgique , Bhoutan, 
Birmanie, Bolivie, Botswana, Bresil, Bulgarie , Burundi, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre , Colombie, Congo, 
Costa Rica, Cote d 'Ivoire , Cuba, Dahomey, Danemark, Egypte, 
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne , Etats- Unis 
d 'Amerique, Ethiopie, Finlande, France, Gabon, Ghana, 
Grece, Guatemala, Guinee, Guyane, Haiti, Haute- Volta , 
Honduras, Hongrie , Inde, Indonesie, Irak, Iran, Irlande , 
Islande, Israel, Italie , Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, 
Laos, Lesotho, Liban, Liberia, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Maldives, Mali , Maroc , Mauri tanie, Mexique, 
Mongolie, Nepal, Nicaragua , Niger, Nigeria, Norvege, 
Houvelle- Zelande, Oman, Pakistan, Pays-Bas, Perou , 
Philippines, Pologne, Qatar, Republique arabe libyenne, 
Republique arabe syrienne, Republique centrafricaine, 
Republique khmere Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, RJpublique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Rouroanie, Royaume-Uni de 
Grande- Bretagne et d I Irlande du Nord' Rwanda, Senegal, 
Singapour, Somalie, Souaziland, Soudan, Sri Lanlta, Suede, 
Tchad, Tchecoslovaquie, Thailande, Togo, Trinite-et-Tobago, 
Tunisie Turquie Union des Republiques socialistes , , ,,, ,,,,,. , . ' 

sovietiques , Uruguay, Venezuela, Yemen, Yemen democratique, 
Yougoslavie , Zaire, • Zambie. 

Ont vote centre : Neant. 

Se sont abstenus : Portugal. 
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B. Pro.iet de resolution publie sous la cote A/SPC/L. 240 

17. A la 823eme seance de la Commission, le 26 octobre , le representant de 
la ;forvet;c a presente un projet de resolution inti tule "Fonds d I affectation 
speciale des :i:ations Unies pour l 'Afrique du Sud11 (A/SPC/L.240), au nom des 
clele eat ions des pays s ui vants : Autriche , Bresil , Cameroun, Canada, Chili, ChyPre, 
Daner.iark, Finlande, Ghana, Inde, Indonesie, Iran, Islande, Italie, Jamaique, Japon, 
Liberia, 1•1alaisie , :.Jaroc, Higeria, Norvege, Pakistan, Philippines, 
Renublique kh~ere , Sierra Leone, Soudan, Suede, Tunisie , Turquie, Yougoslavie 
et Za~bie, auxquelles se sont jointes par la suite les delegations de la Guinee, 
de la Somalie, de la Trinite- et-Tobago et du Zaire . 

18. A la 828e~e seance, le ler novembre, le projet de resolution a ete mis aux 
voix et a ete adopte par 119 voix contre zero, avec une abstention (voir par. 30 
projet de resolution B). Le vote a ete enreglstre et l es voix se sont reparties 
COFu!J'.e s uit : 

Ont ·1ote pour Afghanistan, Albanie, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Australie , Autriche, Bahrein, Barbade, Bel gique, Bhoutan, 
Birmanie, Bolivie, Botswana, Bresil, Bulgarie, Burundi, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Cote d'Ivoire, Cuba, Dahomey, Danemark , 
Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Affierique, Ethiopie, Finlande, France, Gabon, 
Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, Guyane, Haiti , 
Haute-Vol ta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonesie, Irak , 
Iran, Irlande, Islande, Israel, Italie, Japon, Jordanie, 
Kenya, Koweit, Laos, Lesotho, Liban, Liberia, Luxembourg, 
i-1adagascar, Malaisie , Malawi, Maldives, Mali , Haro~, 
rlauri tanie, Mexique, Mongolie, Nepal, aicaragua, Niger , 
lTigeria, Horvege, Nouvelle- Zelande, Oman , Pakistan, 
Pays-Bas Perou Philippines, Pologne, Qatar, Republique ., , ., . 
arabe libyenne, Republique arabe syrienne, Republ1que 
centrafricaine, Republique khmere, Republique social~~t: 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste soviet1que 
d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande- Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Rwand&. Senegal, Sierra Leone , Singapour, Somalie , . 
Soucziiand, Soudan , Sri Lanka, Suede, Tchad, Tchec~slovaqUle, 
T'nailande ·TO"O Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turqu1e, 
Union des'Rep;bliques socialistes sovietiques, ~ruguay, 
Venezuela, Yemen, Yemen democratique, Yougoslavie, 
Zaire , Zambie . 

Ont vote contre : Neant. 

s~ sont abstenus : Portugal. 
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C. Pro.iet de resolution publie sous la cote A/SPC/L.241/Rev.l 

19. A la 824eme seance, le 27 octobre, le representant de l'Egypte a presente au 
nom de 24 puissances un projet de resolution intitule 11Programme de travail du 
Comite special de 1 :apartheid" (A/SPC/L.241). 

20. A la 826eme seance, l e 31 octobre, le reoresentant de l ' Inde a presente un 
texte revise du projet de resolution (A/SPC/L:241/Rev.l) au non des delecations des 
pays sui vants : Ca.meroun, Chili, Congo, Eg:ypte, Ethiopie, Gu.vane, Haute-Volta, 
Indonesie, Irak, Kenya, Koweit, Liberia, Madagascar, Maroc, Mauritanie , Niger, 
Pakistan, Republique arabe libyenne, Rwanda, Sinp,apour, To~o , Uruguay, Yemen, 
Yougoslavie, Zaire et Zambie . Les delegations de Chypre, d'Haiti, du Mali, 
de l'OuRanda, de la Republique socialiste sovietigue d'Ukraine, de 
la Republique- Unie de Tanzanie, du Senegal, de l'Urugua.y, du Yemen democratique et 
de la Za.mbie se sont jointes par la suite aux auteurs du projet de resolution. 

21. Le pro jet de re solution a ete mis aux voi x a la 828eme seance , le ler noveMbre , 
et a ete adopte par 112 voix contre une, avec 8 abstentions (voir par. 30, projet 
de resolution C). Le vote a ete enregistre et les voix se sont repar ties 
COl!lDle suit : 

Ont vote pour 

Ont vote contre : 

Se sont abstenus : 

Afghanistan, Albanie, Algerie, Arabie Saoudi te, Argentine, 
AustraJ.ie, Aut riche, Babrein, Barbade, Bhoutan, Birrnanie, 
Boli vie, Botswana, Bresil, Bulgarie, Burundi , Cameroun, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, ConGo, Costa Rica , 
Cote d'Ivoire, Cuba, Dahomey, Danemarlc, Egypte , 
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, Finlande, 
Gabon, Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, Guyane, Haiti , 
Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonesie, Irak, 
Iran, Irlande , Islande, Israel, Italie, Japon , Jordanie, 
Kenya , Koweit, Laos, Lesotho, Liban, Liberia, Madagascar, 
Malaisie , Maldives, Mali, Maroc, nauritanie , Mexique , 
Mongolie , aepal, Nicaragua, Niger , Nigeria , ?forvege, 
Nouvelle-Zelande, Oman, Ouganda, Pakistan , Perou, 
Philippi~es, Pologne, Qatar, Republique arabe ~ib~enne, 
Republique arabe syrienne, Republique centrafr1ca1ne, 
Republique khmere, Republique socialiste sovietique . 
de Bielorussie Republique socialiste sovietique d 'Ukra1ne, , ,, ,, 
Republiq_ue-Unie de Tanzanie, Roumanie, ~wanda, Senegal, 
Sierra Leone , Singapour, Somalie, Souaz1land, Soudan, 
Sri Lanka, Suede, Tchad, Tchecoslova~ui~, Thailal;de, !ogo , 
Trinite-et-Tobago, Tunisie , Turquie, Union des~Republ1ques 
socialistes sovietiques, Urugu~y, Venezuela, Yemen , 
Yemen democratique, Yougoslavie, Zaire, Zambie . 

Portugal. 

Belgique, Canada, Etats- Unis d'Amerique, France, 
Malawi, Pays-Bas , Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
d' Irlande du Nord. 

Luxembourg , 
et 

I . .. 



A/8879 
Fran<;ais 
Pnr,e 8 

D. Pro.iet de resolution publie sous la cote A/SPC/L.?42/Rev.l 

22. A la 824eme seance, le 27 octobre, le representant du Nepal a presente au 
nom de 36 puissances un projet de resolution intitule 11Diffusion d'informations 
relatives e. 1 'apartheid" ( A/SPC/L/242). 

23. A la 826etr.e seance, le 31 octobre, le representant de l'Inde a presente un 
texte revise du projet de resolution (A/SPC/L. 242/Rev.1), au nom des delegations des 
pays suivants : Algerie, Cameroun, Chili, Chypre, Congo, Egypte , Ethiopie , Ghana, 
Guate1:in.J.0:_, Guinee, Gu.vane, Haiti, Haute-Volta., Hongrie, Inde, Indonesie, Ira'k, 
Ken:ra, ~~ewe it, Liberia, iladagascar, i-lalaisie, Haldi ves, I,1ali, Maroc, Mauritanie, 
l:e-:,al, i:i~, lli;~eria, Pakistan, PhiliPuines, Republique~be libyenne, 
~-6,)uolioue arabe syrienne , Reuublioue socialiste sovietique d 'Ukraine, 
Republioue-Unie de Tanzanie, .Roumanie, Rwanda, Singapour, Somalie, Soudan, 
Th::i.112."'!c.c, To;;o, Trini te-2t-Tobago, Tunisie, Yemen, Yougoslavie, Zaire et Zambie. 
L~s delecations du Dahomey, de l'Ouganda, du Sene~al et du Yemen ~ratique se 
cont jointes par la suite aux auteurs du projet de resolution . 

24. Le proj et de re solution a ete mis aux voix a la 828eme seance, le ler novembre, 
ct e. ete adonte nar 116 voix contre zero, avec 5 abstentions (voir par. 30, projet 
de resolutio~ D): Le vote a ete enregistre et les voix se sont reparties 
cor.m:e suit : 

Ont vote pour Afghanistan, Albanie, Algerie , Arabie Sa<>udi te, Argentine, 
Australie, Autriche, Bahrein, Barbade, Belgique, Bhoutan, 
Birmanie, Bolivie, Botswana, Bresil, Bulgarie, Burundi, 
Carr.eroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rice., Cote d'Ivoire, Cuba, Dahomey, Danemark, 
Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopia, 
Finlande Gabon Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, Guyane, , , ~ . 
Haiti, Haute- Volta, Honduras, Honerie, Inde , Indonesie, 
Irak Iran Irlande, Islande , Israel, Italie, Japon, 
Jord~ie, ICenya, Koweit, Laos , Lesotho, Li ban, ~iberia, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, 
Mauri tanie, Mexique, ;,rongolie, Nepal, J:Jicaragua, Niger, 
1-!igeria, lforvege, iifouvelle-Zelande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Pays--Bas, Perou, Philippines, Pologne: Qatar , 
Republique arabe libyenne, Republique ara~e syr:enne~ 
Republique centrafricaine, Republique khmere, Republique 
so~ialiste sovietique de Bielorussie, Republique sociali5te 

sovietique d 'Uk raine, Republique--Unie de T~zanie, .,: 
Roumanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Srngapo~, Somal1;J 
Souaziland Soudan, Sri Lanka, Suede, Tchad, Tchec~slovaqUJ1 
Thaile.nde 'Togo Trini te-~t-Tobago, Tunisie, Turquie, 

' ' ·,. • U guay Union des Republiques sociaJ.istes sovietiques, . ru , 
Venezuela, Yemen, Yemen de~ocratique, Yougoslavie, 
Zaire, Zambie. 

I . .. 
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Se sont abstenus •. "Ii'+ t Un" d'Am" • J.:,l,a s- 1s er1que, France, Malawi; Portugal , 
Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord. 

E . Pro,iet de resolution -publie sous la cote A/SPC/L.243 

25. A la 825eme seance, l e 30 octobre, le representant du Nigeria a presente au 
nom de 43 puissance s un projet de r esolution intitule "Situation en Afrique du Sud 
resultant de la politique d'anartheid11 (A/SPC/L.243). 

26. A la 828eme seance , le ler novembre, le representant du Nigeria a propose 
d'apporter les modifications suivantes au texte du projet de resolution : 

a) Au sixieme alinea du preambule remplacer le n::ot 111 'independance 11 par les 
mots "la liberte17

; 

b) Remplacer le paragraphe 3 du dispositif par le texte suivant : 

11
3 . Demande au Gouvernement sud-africain d'abroger toutes l es lois, tous 

l es reglements et toutes les proclamations de caractere repressi f 
utilises pour persecuter les adversaires de la politique d ' a-partheid 
et de libe rer i mmediatement toutes les personnes emprisonnees, 
detenues OU soumis es a des restrictions pour leur opposition a 
1 'apartheid"; 

c) Au paragraphe 13 du dispositif ajouter plusieurs mots de maniere que le 
texte revise s e lise comme suit : 

"13, Prie les Etats membres des institutions et des organisations int er­
nationales, et en particulier les membres de la Communaute 
economique europeenne, de l'Accord general sur les tarifs douaniers 
et le commerce et du Fonds monetaire international , de prendre l es 
mesures necessaires pour refuser toute assistance et toutes facilites 
commerciale s et autres au Gouvernement sud-afr icain aussi longternps­
que celui- ci poursuivra sa politique d'apartheid et de discr imination 
raciale et continuera a bafouer les resolutions de l'Assembl ee 
generale et du Conseil de securi te"; et 

d) Au paragraphe 16 du dispositif du projet de resolution ajouter apres les 
mots "en 1973" les mots 11conformement aux resolutions pertinentes adoptees par 
l 'Organisation des Nations Unies". 

27. A la meme seance, le representant du Mali a suggere oralement de modifier la 
forme du paragr aphe 7 du dispositif du projet de resolution. Cette modification qui 
consistait a r emolacer les mots "sont essentielles" par l es mots "constituent un des 
moyens essentiel; visant" avant les mots 11reglement pacifique 11

' a ete acceptee par 
les auteurs du projet de resolution. 
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26. Le projet de resolution, ainsi modifie, a eu pour auteurs les delegations des 
pays suivants : Af~~anistan , Algerie, Bulgarie, Cameroun, Chili , Chypre, Congo, 
Dahor.:e:r, Ep.ypte, Ethiopie, Ghana, Guinee, Gu,yane, Haute- Volta, Hongrie, Inde, 
Indonesie , Iral~, Jorda11ie, Kenya, Ko~, Liberia, MadaP.ascar, Malaisie ,~dives, 
:·lali, l!aroc, l·!auritanie, Honp;olie , i'!epal, 1,Iiger , Ni r:eria , Pakistan, nepublioue 
nrabe libvenne, Republioue arabe svrienne, Republioue soci aliste sovietique 
d'lJ::raine, ~epubligue- Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Senegal , Somalie, Soudan, 
Tchad, Tchecoslovaquie, Togo, Trini te-et- Tobago, Tunisie , Yem.en, Yemen democrati que, 
Yourwslavie, Zaire et Zambie. 

29. - Le pro jet de resolution a ete mis aux voix a la meme seance et a ete adopte 
par 96 voix contre 3 , avec 21 abstentions (voir par. 30, projet de resolution E) . 
Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont reparties comme suit : 

Cnt vote pour : 

Ont vote contre 

Se sont abstenus 

AfGhanistan, Albanie, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Bahrein, Barbade, Bhoutan, Birmanie, Boli vie, Botswana, 
Bresil, Bulgarie , Burundi, Cameroun, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Cote d'Ivoire , Cuba, Dahomey, 
Egypte, ~mirats arabes unis, Equateur, ~thiopie, Gabon, 
Ghana, Guinee, Guyane, Haiti, Haute-Volta, Honduras, 
Hongrie, Inde, Indonesie, Irak, Iran, Islande, Jamaique, 
Jordanie, Kenya, Koweit, Laos, J.,esotho, Liban, Liberia, 
i-1adagascar, lfalaisie, Haldi ves, i,!ali, Maroc, Mauri tanie, 
I1exique, Hongolie, Nepal, Nicaragua, Niger, IIigeria, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Perou, Philippines, Pologne, 
Qatar, Republique arabe libyenne, Republique arabe . 
syrienne , Republique centrafricaine, Republique social1ste 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Republique- Unie de Tanzanie, 
~oumanie Rwanda Senegal, Sierra Leone, Singapour, . , . 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Tchad, Tchecoslovaqme, 
Thailande, Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Vene~uela, 
Yemen, Yemen democratique, Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

Etats- Unis d'Amerique, Por tugal, Royaume- Uni de 
Grande-Bretagne et d' Irlande du rJord . 

Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemarl{, ~spagne, 
Finlande, France, Grece, Guatemala, Irl~nde, Ital1e, Japon, 
Luxembourg, Malawi, Norvege, Nouvelle- Zelande, Pays-Bas, 
Republique khmere, Suede, Uruguay. 
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3o. La_Corurnission politique speci~le recor.amande a l'Assemblee generale d'adopter 
les proJets de resolution ci-apres: 

Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain 

A 

Ilauvais trai tements et tortures infliges aux prisonniers et aux detenus 

L' Assemblee ~enerale, 

. Rappelant sa r esolution 2764 (XXVI) du 9 novembre 1971, relative aux mauvais 
t:ai~ements et aux tortures infliges, en Afrique du Sud, aux opposants a !'apartheid, 
a1.ns1 q~'aux persecutions dont ont ete l 'objet des personnalites religieuses 
adversa1.res de cette politique, 

Avant examine le rapport special 3/ presente par le Comite special de 
!'apartheid comme suite a cette resolution, 

Exprimant la vive inquietude que lui inspirent tousles mauvais traitements 
et tortures, quels qu'ils soient, infliges aux opposants a !'apartheid en Afrique 
du Sud ainsi que le deces de plusieurs personnes au cours de leur detention, 

1 . Engage le Gouvernement sud-africain a mettre fin immediatement a toute 
for.me de torture physique ou ~sychologique et a tous autres actes de terreur a 
l' encontre des opposants a !'apartheid detenus OU emprisonnes, et a punir les 
auteurs de tels actes criminels ; 

2 . Prie le comite special de ! 'apartheid de suivre l 'evolution de la 
situation et de prendre des mesures appropriees en vue de lancer une campaene 
internationale pour que prennent fin les actes de repression, les mauvais 
traitements et l es tortures dont sont victimes les opposants a l'apartheid detenus 
ou emprisonnes en Afrique du Sud; 

3. Frie le Secretaire general 

a) De diffuser le rapport special du Comite special de !'apartheid sur les 
mauvais traitements et les tortures infliges aux prisonniers et aux detenus, a1ns1 
que tous autres renseignements disponibles sur cette question; et 

b) De communiquer le rapport du Comite special a la Commission des dr~~ts 
de l ' homme et aux orBanisations internationales non gouvernementales appropriees. 

J./ A/8770. I . . . 
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B 

Fond$ d'affectation Speciale des Nations Unies pour l ' Afrique du Sud 

~'Assemblee ~ener al e , 

Prenant acte du rapport du Secret aire ~eneral sur le Fonds d ' affectati on 
G!)Gciel e des Hations Unies pour l 'Afrique d~ Sud 4/, a.uquel est annexe le r apport 
du Conseil d 'edr.inistration du Fonds, -

Ran~elant qu ' au paraGraphe 6 de la resolution 311 (1972) du Conseil de 
secur ite, en dete du 4 fevrier 1972 , le Conseil a enga~e les gouvernements et les 
indi vidus a contribuer genereuser1ent et reguli erement au Fonds, 

Consci ente du besoin continu et croissant de fournir une assi stance hurnanitaire 
aux personnes persecutees aux t ermes de lois r epressives et discriminatoires en 
Afrique du Sud, en Naroibie et en Rhodesie du Sud, ainsi qu'a leurs familles, 

Prena.~t note avec sat~sfaction des effort s deployes par l e Secretaire ~eneral 
et le Conseil d'ad.~inistration en vue d ' encouraser les contributions au Fonds, 

1. Exprime ses r emerciernents aux gouvernements, or'.:'.:anisations et particuliers 
qai ont verse des contributions au Fonds d'affectation special e des Nations Uni es 
pour l 'Afrique du Sud~ 

2. Fait de nouveau appel a tousles Etats, organisations et particuliers 
pour qu'ils versent tous les ans des contributions genereuses au Fonds et pour 
qu'ils versent directement des contributions aux organisations benevoles 
intcressees afin de leur permettre de fournir des secours et une assistance aux 
personnes persecut ees aux termes de lois r epressives et discriminatoires en 
Afrique du Sud, en i~ami bie et en Rhodesie du Sud~ 

3. Prie le Secretaire general et le Conseil d'administration du F~nds 
d ' affectation sneciale des Nations Uni es pour l'Afrique du Sud de poursu1vre 
leurs efforts p~ur obtenir des contributions accrues au Fonds de sources 
gouverneiaentales et non gouvernementales . 

'!±_/ A/8822 . 
I ... 
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Progr amme de travail du Comite special de l'apartheid 

L'Assemblee Renerale, 
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Se felicitant des travaux effectues par le Coruite special de l'apartheid en 
application de l a resolution 2775 (XXVI) de l'Assemblee generale, en date du 
29 novembre 1971, 

Approuvant le pr ogramme de travail enonce dans le rapp_ort du Comite special 
de l'apartheid 'j_/, 

Invite et autorise le Comite special de l'apartheid a effectuer, dans les 
limites des credits budgetaires qui seront ouverts a cette fin, les activites 
suivantes 

a ) Engaeer des consultations avec des experts et des representants de l a 
population opprimee de l'Afrique du Sud, ainsi qu'avec les mouvements africains 
de liberation reconnus par l'OrBanisation de l'unite africaine, les mouvernents 
anti-apartheid et les autres organisations non gouvernementales qui s ' interessent 
a la campagne centre 1 1 apartheid, aux fins d 'examiner les moyens d 'intensifier 
l ' action internationale contre l ' apartheid; 

b) Envoyer des representants ou des delegations, selon qu ' i°l conviendra, aux 
conferences nationales et internationales qui traitent du probleme de l ' apartheid, 
ains i qu ' aux s ieges des institutions specialisees et de l'Organisation de l'unite 
africaine; 

c) Prendre les raesures appropriees, en cooperation avec l 'Organisation de 
l'unite africaine, en vue d'assurer une plus grande assistance morale et materiell e 
au mouvement national de la population opprimee de l'Afrique du Sud; 

d) Maintenir l a cooperation avec les autres organes des Nations Unies qui 
traitent des problemes de l'apartheid, de la discrimination raciale et du 
col onialisme en Afrique australe; 

e) 
special 
'Nations 

Presenter a l'Assemblee generale, a sa vingt-huitieme session, un rapport 
sur l'application par les Etats des resolutions de l'Organisation des , 
Unies relatives a l'apartheid. 

5/ Documents officiels de l'Assemblee ~enerale, vingt- septieme session, 
Suppl~ment No 22 (A/8722 ), par: 245 a 250, 

I . .. 
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D 

Diffusion d'informations relatives a l'apartheid 

_LI Asser-.blee .senerale, 

Ranpel~n~ ses resolutions 2775 Bet G (XXVI) du 29 novembre 1971, 

?renant acte du rapport du Secretaire general sur l'application des resolutions 
2775 D, F et G (XXVI) §/ , 

llotant avec satisfaction les efforts denloyes dans ce domaine par le Groupe 
de l'~artheid et le Service de l'informatio;, 

Ayant examine le rapport du Comite special de 1 1 apartheid 1/, 

Consider ant que la diffusion d' informations rela.ti ves aux mefaits et aux 
dansers de l ' apartheid et aux efforts deployes sur le plan international en vue 
de le faire disparaitre devrait etre intensifiee avec le concours des gouvernements, 
des institutions specia.lisees et des organisations regionales et non gouverneBentales 
c.ppro:priees, 

Desirant qu ' une plus large cooperation s'instaure entre l'Organisation des 
ilations Uni es et l 'Organisation de l 'unite africaine en vue de diffuser des 
inforcations relatives a l'apartheid, 

1. Prie le Secretaire general de prendre des mesures pour intensifier la 
ui:fusion d ' informations relatives a l' apartheid, en tenant compte des 
peragraphes 220 a 228 du rapport du Comite special de l'apartheid et en agissant 
en consultation avec l ' Organisation de l ' unite africaine, et en particulier pour 
veil ler a accroitre le nombre des publications et des films distribues ainsi que 
celui des traductions dans diverses langues; 

2. Frie le Secretaire general de prendre les dispositions voulues pour que 
le Service de l 'information assure une publici te plus large et plus efficace, par 
tous les r;1oyens d ' information, y compris les films et les emissions diffusees, 
aux r.,cfaits de l 'anartheid et aux efforts que deploient les ore;anes des Nations 
Unies en vue de le faire disparaitre; 

3. Prie les institutions specialisees interessees, en particulier 
l'Or6anisation des Nations Unies pour l'education, la scien;e e! la culture 
et l'Organisation internationale du Travail~ de collaborer etroitement ave? le. 
Service de l ' information et le Groupe de l'apartheid en vue d'assurer la diffusion 
d I infor?'!ations relatives a l' apartheid; 

§_I A/8833, 
7/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-septieme session, 

Supplfr.ent i'fo 22 (A/8722) et ibid., ~lement No 22 A (A/8722/ Add. l) • I . . . 
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4. Frie l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et 
la culture de hater la preparation et la publicati on d ' une pochette educative sur 
la discrimination raciale et l'apartheid en Afrique australe; 

5. Invite les gouvernements et les organisations a encourager les organes 
d'information a contribuer a la campagne centre l'apartheid en assurant la plus 
lar,ge diffusion possible d'informations sur les mefaits de l 'apartheid et sur 
les efforts deployes sur le plan international en vue de le faire disparaitre; 

6. Prie les Etats et les o_rganisations publiques de prendre les mesures 
approprifes en vue de promouvoir la creation, dans les pays ou il n'en existe pas, 
d 'organis~tions non gouvernementales qui s'interessent activement a la campagne 
contre l'apartheid; 

7. Prie le Secretaire general de presenter a l'Assemblee generale, lors de 
sa vingt- huitieme session, un rapport sur !'application de la presente resolution. 

I . .. 
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E 

Situation en Afrigue du Sud resultant de la ~olitigue d'apartheid 

L'Assemblee gen~rale, 

~aouelant ses resolutions sur la question de !'apartheid, en particulier la 
resolution 2775 {XXVI) du 29 novembre 1971, 

Ferrr,e:-::ent convaincue qu I il est de l 'interet vital de ! 'Organisation des 
:fations lJnies d'assurer l'elimination rapide de ! ' apartheid, 

~vant examine les rapports du Comite special de l'aoartheid 8/ ainsi que 
les sections pertinentes du rapport du Conseil economique et soci~l 2/, 

Grave~ent nreoccupee par la situation explosive qui regne en Afrique du Sud 
et d~ns l'ensenble de l'Afrique australe du fait de la politique inhumaine et 
nc ressive d•apartheid poursuivie par le Gouvernement sud-africain, situation qui 
co~stitue une ~enace pour la paix et la securite internationales, 

llotant que le Conseil <le securite a decide, par sa resolution 311 (1972) 
aC.optee ::;, Addis-/,beba, d 'examiner d ' urgence les moyens de resoudre la situation 
actuelle rfsultant de la politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain, 

Rea.:firr.:e.nt le droi t inalienable de la population cl' Afrique du Sud a 
1 ' autodetern:ination et ii la liberte, 

Alar~ee devant le transfert force de la population africaine de ses foyers 
le;iti::;es vers les pretendus "bantoustants", 

Reaffirmant e ~alement que la pratique de !'apartheid constitue un crime centre 
l ' hur.:anite, 

1. Condamne le Gouvernement raciste d'Afrique du Sud pour la politique 
inhQ7aine d'anartheid dent il poursuit et intensifie l'execution et pour _la 
repression impitoyable a laquelle il soumet les adversair~s de l~auarth;id, en 
violation des obligatons que lui impose la Charte des Nations Unies, creant ainsi 
une grave r.:enace pour la paix; 

§__/ Ibid., h/8770. 
2/ Doctc:.ents officiels de l'Assemblee ~enerale, vingt-septieme session, 

§uppler:ent :10 3 (A./8703) , chap. XIV, sect . B. 3 et 4 • 

I . .. 
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2 - Condamne la creation par le Gouvernement raciste d'Afrique du Sud des 
preten.dus 11b t rr ,,. an ~ustans et le transfert force dans ces zones de la population 
africa~ne d'Afr1que du Sud comme une violation de ses droits inalienables 
c~~tr~ir~ ~ son ~roi~ inherent a l'autodetermination et prejudiciable a ' 
1 integr1te terr1tor1ale du pays ainsi qu'a l'unite de son peuple; 

3. Demande au Gouvernement sud- africain d'abroger toutes les loi s 
t 1 ' ' ous es reglements et toutes les proclamations de caractere reoressif utilises 
~o~ ~ersecuter les . adversaires de la politique d'apartheid et de liberer 
ll!lmediatement toutes les personnes emprisonnees detenues ou soumises ·a des 
restrictions pour leur opposition a !'apartheid; 

4 . Condamne egalement l' exportation progressive, par le regime sud-africain, 
de la politique d'apartheid dans des territoires africains voisins, notamment la 
Hamibie qu 'il continue d ' occuper illegalement en defiant l 'Organisation des 
Nations Unies; • 

5. Condamne la cooperation conti nue et croissante de certains Etats et 
interets economiques etrangers avec l 'Afrique du Sud dans les domaines militaire, 
economique, politique et autres, etant donne que cette cooperation encourage le 
regiree sud-africain a poursuivre sa politique d'apartheid en defiant l'Organisation 
des Nations Unies ~ 

6. Demande a nouveau a tousles gouvernements d'appliquer integralement 
l ' embargo sur lE;!S armements centre l'Afrique du Sud, sans aucune exception ni 
reserve; 

7. Reaffirme sa conviction que d·es sanctions economiques et autres, prises 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies et appliquees univer­
sellement, constituent un des moyens essentiels visant au reglement pacifique 
de la gr ave situation qui regne en Afrique du Sud; 

8. Prie le Conseil de securite d'examiner d'urgence la situation en 
Afrique du Sud en vue d'adopter des mesures efficaces de cette nature au titre 
du Chapitre VII de la Charte; 

9 . Appuie fermement les efforts de tous ceux qui luttent en Afrique du Sud 
contre 1'2:P.artheid et ses consequences nefastes; 

10. Reaffirme la legitimite de la lutte menee par la population opprimee 
d'Afrique du Sud pour eliminer l'apartheid et la discrimination raciale par tous 
les moyens a sa disposition et pour obtenir dans l ' ensemble du pays le gouver­
nement de la ruajorite fonde sur le suffrage universel;-

11. Lance un appel aux _gouvernements, aux institutions specialisees, aux 
organi sations nationales et internationales et aux particuliers pour qu ' ils 
donnent~ directement ou par l'intermediaire de l'Organisation de l'unite africaine, 
une assistance accrue au mouvement national de la population opprimee d'Afrique 
du Sud: 

I . .. 
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12. Prie les institutions specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies de ruettre fin a toute collaboration avec le Gouvernement sud- africain jusqu'a 
ce qu ' il renonce a sa politique d'apartheid, conformement aux r esolutions 
pertinentes de l 'Assemblee Generale; 

13. Prie l es Etats membr es des institutions et des organi sations inter ­
nutionales, et en particulier les ~embres de la Cornmunaute economique europeenne, 
de l 'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce et du Fonds monet aire 
international, de prendre les mesures necessaires pour refuser toute assistance 
et toutes fucilites corr£1erciales et autres au Gouvernement sud- africain auss i 
lon{:tenps que celui-ci poursuivra sa politique d ' apartheid et de discrimination 
r aci ale et continuera a bafouer les r esolutions de l 'Assemblee 3enerale et du 
Conseil de securite; et 

14. Prie tousles Ztats de prendre toutes mesures utiles , conformement a 
la partie D de la rfsolution 2775 (XXVI) de l ' Assemblee general e, pour faire 
respecter l e principe olympique de la non-discrimination dans le domaine des 
sports et pour retirer tout appui aux r;:anifestati ons sporti ves organisees en 
violation de ce principe, en particulier avec la participation d ' equi pes d I Afrique 
au Sud sel ectionnees conformement a un crit ere raci al; 

15. Felicite de leurs activites les mouvements anti-apartheid, l es syndi cats 
ouvriers, l es or ganisat ions d ' etudiants , les eglises et les autres ~roupes qui 
ont encourage l'adoption de mesures nationales et internationales centre l'apartheU: 

16. I nvite toutes l es organisations , toutes les institutions et tousles 
~oyens d'information a organiser en 1973, conformement aux resolutions pertinentes 
adoptees yar l ' Organisation des Nations Uni es, des campagnes coordonnees et 
intensifiees en vue de r ealiser l es objectifs suivants : 

a) L' arret de toute collaboration militaire, economique et politique avec 
l'Afrique du Sud ~ 

b) La cessation de toutes les activites d ' interets econowiques etrangers 
qui encouragent le r egi me sud- africain a i mposer sa poli tique d'apartheid; 

c ) La condaLJilation des tortures et des mauvais traitements infliges aux 
prisonniers et aux detenus en Afrique du Sud ; 

d) L'adoption de mesures tendant a decoura~er l'emigration, notamment de 
travailleurs qualifies , vers l 'Afrique du Sud; 

e ) Le boycottage de l ' Afrique du Sud dans le domaine des sports et des 

activites culturclles et autres ; 
. • • der les victimes de 

f) Une collecte mcndiale de contributions pour ai . d S d • • " d 'Afr1que u u 
l'anartheid et soutenir la lutte de l a population opprimee . 
pour sa liberte ; 

I . .. 
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17. Prie le Comite special de l'apartheid de prendre, en consultat\on avec 
le Secretaire general, les mesures necessaires pour preparer et diffuser aussi 
largement que possible des etudes speciales visant a neutraliser la propagande 
des interets economiques et financiers etrangers centre les resolutions de 
l 'Organisation des Nations Unies et en faveur d 'une collaboration economique 
avec le regime sud- africain et des ins~itutions racistes en Afrique du Sud; 

18 . Prie egalement le Comite-special de prendre des mesures pour rendre 
publiques toutes les informations disponibles sur la collaboration des Etats 
et des interets economiques et financiers etrangers avec le regime sud- africain 
et des societes sud-africaines; ' 

19. Prie le Secretaire general de presenter a l 'Assemblee generale, lors 
de sa vingt-huitieme session, un rapport sur l~application de la presente 
resolution. 




